
   

Informations clés pour l’investisseur 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 
informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 
investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d’investir ou non. 

CONVICTIONS PREMIUM 
Code ISIN: FR0011962414 Part D 

Ce fonds est géré par CONVICTIONS AM 

Objectifs et politique d’investissement : 
Classification de l’Autorité des Marchés Financiers : Diversifié 

Le Fonds Convictions Premium a pour objectif d’obtenir une performance annualisée supérieure à 7% (nets de frais) sur un 
horizon de placement de 5 ans, en gérant les risques associés (l’objectif est de maintenir la volatilité annualisée autour de  
7%). Et en mettant en œuvre de façon discrétionnaire des stratégies diversifiées (processus d’allocation d’actifs basé sur 
l’analyse des cycles macro-économiques et des politiques des banques centrales, en sélectionnant des actifs que la 
société de gestion estime sous évalués en raison des contraintes réglementaires, prudentielles voire psychologique des 
investisseurs  

Le fonds peut investir (selon les phases du cycle macro-économique ; expansion, ralentissement, récession ou reprise 
d’activité) sur toutes les classes d’actifs et thématiques: les actions, les taux, les matières premières (via des OPC et IFT 
sur indices de contrats à terme), les devises, les obligations et titres de créance sur tous les émetteurs ainsi que sur toutes 
les zones géographiques (Europe, USA, Asie, etc.). 

La mesure du risque est au cœur du processus de gestion : Pour chaque stratégie, nous calculons les budgets de risque 
(scénarios de stress test, choc) pour déterminer l’allocation optimale du portefeuille. Par ailleurs, pour protéger le 
portefeuille contre les conséquences des crises imprévisibles (attentats du 11 septembre 2001, faillite de Lehman  en 
2008…), nous avons développé la « Couverture Active des Risques Extrêmes  (CARE™) » qui met en place une stratégie 
de couverture des actifs risqués du portefeuille au travers de la gestion d’un panier d’options. 
Ces couvertures pourraient empêcher les porteurs de bénéficier de la totale hausse des marchés actions. 
Le fonds peut également investir dans des actions (max 60%, dont petites et moyennes capitalisations), et des IFT en vue 
de couvrir ou exposer le portefeuille au risque action, change et taux. Les instruments de taux peuvent représenter 100% 
de l’actif net à l’exception des titres présentant des caractéristiques spéculatives (max 30%) et des titres émis dans des 
pays émergents (max 30%). Les OPCVM peuvent représenter jusqu’à 100% de l’actif net alors que les FIA ou fonds 
d’investissement  respectant les 4 critères d’éligibilité de l’article R214-13 du COMOFI, sont limités à 30% de l’actif net  
Les revenus nets du fonds pourront faire l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation (à la discrétion de la SGP) 
. 
Les souscriptions et les rachats de vos parts s’effectuent de façon quotidienne(l’heure maximale de centralisation est 
arrêtée à 11h) et leur règlement est à J+2. 

Recommandation : Ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 3 ans 

Profil de risque et de rendement  

A risque plus faible,                                                                      A risque plus élevé,  

Rendement potentiellement plus faible                        rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 

Le niveau de risque du fonds (catégorie 4) reflète principalement l’exposition combinée aux différents marchés financiers 
(risque d’allocation). Les données historiques utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer 
une indication fiable du profil de risque futur de l’OPCVM 
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risques ».  
La catégorie de risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps. 
Le capital investi ne bénéficie d'aucune garantie. 

Les risques importants pour l'OPCVM non pris en compte dans l'indicateur sont : 



Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de la qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa 
défaillance. Ce risque sera d’autant plus important en cas de recours à des titres à caractère spéculatif. 
Risque de contrepartie : il représente le risque de défaillance d’un intervenant de marché l’empêchant d’honorer ses 
engagements vis-à-vis de votre portefeuille. 
La survenance de l’un de ces risques peut avoir un impact négatif sur la valeur liquidative de votre portefeuille. 

Frais : 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de 
commercialisation et de distribution des parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d’entrée
Frais de sortie 

2% maximum 
0% 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi, dans 
certains cas l’investisseur peut payer moins.. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le montant 
effectif des frais d’entrée et de sortie. 

Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 3.30%* 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance 15% de la surperformance de l’OPCVM par rapport à 7% par 

an (max 2% de l’actif net). En 2015 : 0% 

* Ce chiffre est une estimation  et ce taux peut varier d’un exercice à l’autre. 
Pour plus d’information sur les frais, veuillez-vous référer aux pages 13 et suivantes du prospectus de cet OPCVM, 
disponible sur le site internet www.convictions-am.com�
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Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de surperformance et les frais de transactions excepté dans le 
cas de frais d’entrée et/ou de sortie payés par l’OPCVM lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre véhicule de gestion 
collective 

Performances passées : 

Informations pratiques : 
Nom du dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICIES 
Le dernier prospectus et les derniers documents d'information périodique réglementaires, ainsi que toutes autres 
informations pratiques, sont disponibles gratuitement auprès de la société de gestion.  

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion, sur son site internet 
www.convictions-am.com ou auprès de la base GECO du site de notre régulateur, l’AMF.  
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de titres de l’OPCVM peuvent être 
soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de l’OPCVM. 

La responsabilité de CONVICTIONS AM ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de 
l’OPCVM. 

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers (AMF). Il a également reçu 
l’autorisation de commercialisation en Allemagne(BAFIN). 
La société de gestion CONVICTIONS AM est agréée en France et règlementée par l’AMF : GP08000033 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 29 janvier 2016.  

Les performances passées ne préjugent pas 
des performances futures 

Convictions Premium a été créé le 17 Octobre 
2003. La part D a été créée le 06 Juin 2014 

La devise de référence est l’Euro 

Les performances annualisées présentées 
dans ce diagramme sont calculées après 
déduction de tous les frais prélevés par le 
fonds�


